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Corrigendum

L'annexe I doit se lire comme suit:

ANNEXE I

PROGRAMMES D'ÉCOÉTIQUETAGE QUI SONT MEMBRES DU RME

Pays/Juridiction Année de lancement
Allemagne 1978
Canada 1988
Japon 1989
Pays nordiques 1989

- Suède, Norvège,
Islande, Finlande et Danemark (en 2000)

États-Unis 1989
Nouvelle-Zélande 1990
Suède – "Bon choix environnemental" 1990
Autriche 1991
Inde 1991
Commission européenne 1992
France 1992
Corée 1992
Pays-Bas 1992
Singapour 1992
Suède – "TCO Development" (télétravail) 1992
Taipei chinois 1992
Brésil 1993
Croatie 1993
Israël 1993
Thaïlande 1993
Chine (République populaire de Chine) 1994
République tchèque 1994
Hongrie 1994
Indonésie 1995
Malaisie 1996
Hong Kong, Chine 2000
Australie 2001
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NOTES: La présente annexe énumère les membres du RME mais ne donne pas la liste exhaustive des
programmes d'écoétiquetage.  D'autres programmes peuvent actuellement exister, avoir été
formulés ou être en cours d'élaboration.  À noter que le Royaume-Uni, l'Espagne, la Grèce et
le Luxembourg sont aussi membres du RME.
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